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La délicate détermination de la résidence fiscale 135z7

Frédérique PERROTIN

Le Conseil d’État fait application de la notion de domicile fiscal pour un 
couple de britanniques installé en France, percevant des sommes réputées 
distribuées d’une société dont ils ont le contrôle.

Le Conseil d’État rappelle un certain nom- 
bre de critères de fait permettant de déter-
miner le domicile fiscal en France en droit 
interne (CE, 30 mars 2018, n° 361828).

Dans cette affaire qui a débuté en 1995 
pour être tranchée par le Conseil d’État 
en 2018, un couple de contribuables, les 
époux A., qui se déclaraient résidents 
fiscaux en Grande-Bretagne, sont pro-
priétaires, depuis 1969, d’un ensemble 
immobilier situé au lieu-dit « Le Moulin 
de Margaux  » à Margaux (Gironde).  
M.  A. était titulaire, au cours des années 
1995 à 1997, d’un titre de séjour délivré par 
la préfecture de la Gironde et régulière-
ment renouvelé, mentionnant une domi-
ciliation à Margaux. 

À la suite d’une procédure de visite et 
de saisie, diligentée en application de 
l’article L.  16 B du Livre des procédures 
fiscales, dans la résidence dont ils étaient 
propriétaires à Margaux, M. et Mme A. ont 
fait l’objet d’un examen contradictoire 

de leur situation fiscale personnelle por-
tant sur les années 1995 à 1997. Faute 
d’avoir déposé, malgré l’envoi de mises en 
demeure, des déclarations de revenus au 
titre de ces trois années, ils ont été taxés 
d’office à l’impôt sur le revenu, sur le fon-
dement du 1° de l’article L.  66 et de l’ar-
ticle L. 67 du Livre des procédures fiscales, 
à raison de sommes réputées distribuées 
à leur profit par la société La Lomas. En 
effet, aux termes de l’article 109, 1° du 
Code général des impôts, sont considérés 
comme revenus distribués, tous les béné-
fices ou produits qui ne sont pas mis en 
réserve ou incorporés au capital.

Le 17 février 2005, le tribunal adminis-
tratif de Bordeaux a rejeté la demande 
présentée par les époux A.  tendant à la 
décharge des cotisations d’impôt sur le 
revenu et de contribution sociale aux-
quelles ils ont été assujettis ainsi que des 
pénalités correspondantes.  
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